
Au pied des rochers abrupts, l’œil du
clocher abbatial semble surveiller un internat sans
âge. Loin de Sion et de Brigue, porte entre-
bâillée sur le Pays romand, la cité de Saint-
Maurice semble aussi d’un autre temps. Le pro-
meneur de l’histoire observera, sur cette image
un peu jaunie, un collège privé qui a longtemps
respiré au rythme de « son » abbaye. Pourtant,
ce même collège où le temps semble suspendre
son vol suit les règles et les orientations du

Département de l’Instruction publique.
A l’instar de Marie Dugard qui affirme que «l’âme
de l’éducation, c’est le professeur»1, nous nous
proposons de cerner les contours de cette institu-
tion en abordant son corps professoral des années
1870 à nos jours. Par l’outil statistique, nous vou-
lons essayer de tracer les composantes et caracté-
ristiques générales de la «petite république»2 des
professeurs qui revendique souvent une fidélité
absolue aux valeurs classiques et humanistes. Notre

�
1 DU G A R D 1909,  p .  21.
2 AEV,  D IP  rayon  B10,

« Cor respondance  1919-1929 »,
Chano ine  Rageth .
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fresque, dans son approche générale et quantita-
tive, n’insiste certainement pas assez sur l’aura et
le travail de quelques figures marquantes; un cha-
noine agaunois ou un ancien étudiant pourrait cer-
tainement émettre quant à notre travail les craintes
de Péguy: «J’ai grand peur que nos jeunes gens à
venir jamais plus ne connaissent de tels vieux
maîtres de l’enseignement; je vois dans les jour-
naux qu’on vient de fonder au lycée Henri IV un
prix Georges Edet; le rhétoricien futur qui obtien-
dra le prix [...] ne saura jamais ce qu’était celui que
nous nommions familièrement, et familialement,
et filialement le père Edet, [...] ce jeune rhétori-
cien croira que ce vieux père Edet était un vieux
prof cérémonieux, latiniste et raseur; c’était un
homme admirable, tout de cœur et de probité; hon-
neur à ces vieux maîtres»3. 
La multiplicité des acteurs qui traversent notre
champ historique nous a ainsi contraints à
une appréhension globale du corps enseignant,
tout en éclairant çà et là, plus particulière-
ment pour la première partie du XXe siècle, des
figures représentatives ou exceptionnelles.

L A  L E N T E  D I S P A R I T I O N  
D E S  S O U T A N E S

La composition du corps professoral des col-
lèges classiques valaisans n’a pas varié quant à

l’état de ses membres entre 1873 et 19254.
Dans le secondaire supérieur, l’enseignement
est essentiellement confié à l’autorité religieuse;
le pourcentage cantonal de professeurs ecclé-
siastiques atteint même les 68 %5. A la lecture
des tableaux 1 et 2, une constatation cepen-
dant s’impose : la composition du corps pro-
fessoral agaunois6, nettement supérieure à la
moyenne cantonale quant à la proportion d’en-

�
3 PÉ G U Y 1904.  p .  XX -XXI .
4 RO D U I T 1993 p.  111.
5 RO D U I T 1993 p. 253.
6 Nous  avons  abo rdé  dans  

nos  s ta t i s t i ques  e t  ana lyses ,  
non  seu lement  l e s  ense ignants  
du  Co l l ège  c lass ique ,  ma i s  auss i
l e s  ense ignants  de  l ’Eco le
indus t r i e l l e ,  du  Cou r s  des
A l l emands  e t  de  l ’Eco le
p répa ra to i re ,  pu i s  du  C .O.

7 Pa lmarès ,  1874-2006.
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Tableau I : Proportion de professeurs religieux du Collège de Saint-Maurice, 1874-2006 7

Tableau II :  Propor t ion de  profe s s eurs
religieux du Collège de Saint-Maurice,

graphique  1874-2006

Total Chanoines Pères Pourcentage
1874-1875 15 12 - 80 %
1889-1890 14 11 - 79 %
1900-1901 20 18 - 90 %
1910-1911 21 17 - 82 %
1920-1921 22 18 - 82 %
1930-1931 27 23 - 85 %
1940-1941 40 36 1 93 %
1950-1951 46 38 3 89 %
1960-1961 56 43 - 77 %
1970-1971 62 29 1 48 %
1980-1981 77 23 2 32 %
1990-1991 87 18 0 21 %
2006-2007 106 5 1 5 %



seignants religieux, perdure jusqu’au tournant
des années 19608. Tenu par l’Abbaye, le Col-
lège est presque uniquement traversé par des
professeurs religieux. Entre 1874 et 1960, trois
à cinq professeurs laïcs seulement donnent
annuellement des cours à Saint-Maurice. Cette
omniprésence religieuse est encore renforcée par
le statut particulier souvent accordé aux rares
professeurs laïcs. Nombreux sont ceux qui,
dans le dernier quart du XIXe siècle, n’y ensei-
gnent que quelques années9. Régulièrement
cantonnés dans des branches particulières
comme le chant, le dessin ou la gymnastique,
ils sont, de plus, confrontés à la préséance des
chanoines qui, à de rares exceptions près, se
réservent le monopole de l’enseignement des
branches classiques et littéraires.
Ainsi, jusque dans les années 1960, les soutanes
sont omniprésentes en Agaune. Puis, comme
le synthétisent les tableaux I et II, la situation
évolue pour en arriver, au début du XXIe siècle,
à une proportion particulièrement faible d’en-
seignants-chanoines dans un collège qui, pour-
tant, leur appartient et dont ils assurent aujour-
d’hui encore la direction.
Pour mieux comprendre l’évolution du corps
professoral agaunois, il nous a semblé judi-

cieux d’associer à ces premiers tableaux, ceux
des effectifs des enseignants et des étudiants de
ce collège (tableaux III et IV). Confrontée à
l’évolution très conséquente des élèves, la
« petite république » des professeurs va pro-
fondément changer d’apparence.
Durant les dernières décennies du XIXe siècle,
le Collège de Saint-Maurice se contente d’ac-
cueillir le plus d’élèves possible sans pour
autant augmenter proportionnellement le
nombre d’enseignants. Il est cependant néces-
saire de préciser que les chanoines ne sont pas
débordés par la masse de leurs élèves et que,
comparativement aux autres gymnases de
Suisse, les classes ne sont pas surchargées10.
Outre cette petite discordance, les effectifs des
professeurs et des élèves évoluent de façon paral-
lèle tout au long de la période étudiée. Le pre-
mier conflit mondial, les années de crises et de
récession d’après-guerre ne semblent pas influer
sur les engagements à Saint-Maurice. L’Abbaye
fournit ses propres professeurs; lorsque l’effec-
tif des élèves décroît un peu, les chanoines occu-
pent d’autres ministères. La tassement percep-
tible en 1918 peut illustrer notre propos.
Principalement due à l’insécurité de la Grande
Guerre et plus ponctuellement à la fermeture

�
8 En 1925,  l e  pou r cen tage  

n ’es t  p lus  que  de  53 % 
pour  l e  Co l l ège  de  S ion .

9 RO D U I T 1993,  p .  111.
10 Annua i re  de  l ’ Ins t r uc t ion  Pub l i que

en  Su i s se ,  1910 (1 re année) ,  
pp .  331 -334.  Sa in t -Maur i ce
compte  15,1 é tud ian t s  pa r
p ro fesseu r  a lo r s  que  B ienne  
en  a  21,9 ,  W in te r thou r  19,3 ,
Lausanne 9,9 e t  S ion  7 ,1 .

11 Pour  l e s  tab leaux  I I I  e t  IV,  nous
avons  p r i s  en  compte  tous  l e s
é tud ian t s  e t  tous  l e s  ense ignants ,
que l s  que  so ien t  l e  deg ré  e t  l e
type  de  fo rmat ion  qu ’ i l s  su i ven t
ou  d i spensen t .
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Tableau III :  Nombre  de  pro fe s s eur s
ense ignant  au Col l ège  de  l ’Abbaye  

de  1875 à  2006

Nombre de professeurs enseignant au Collège de l'Abbaye 
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Tableau IV :  Nombre  d’ é tudiant s  
f r équentant  l e  Col l ège  de  l ’Abbaye 11

de  1875 à  2006

Nombre d'étudiants au Collège de l’Abbaye
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du Pensionnat et des cours jusqu’au Nouvel An
en raison des méfaits de la grippe espagnole –
plusieurs élèves étrangers au canton manquent
ainsi au décompte12 – elle coïncide avec une stag-
nation de l’effectif des professeurs. En fait,
l’Abbaye peut adapter le nombre de chanoines-
enseignants aux besoins qu’exige son Collège13. 
Aux effectifs quasi constants du personnel
entre 1900 et 1920 succède une augmentation
significative de plus de 250 élèves entre 1920
et 1955. L’Abbaye répond à la demande par
ses propres moyens; le nombre d’enseignants
laïcs reste stable. 
Par contre, au sortir de la Deuxième Guerre
mondiale, le nombre d’étudiants dépassant les
500, les chanoines ne sont plus suffisamment
nombreux. Même si le nombre de laïcs reste
modeste, sept professeurs, leur effectif double tout
de même lors de ce nouvel accroissement. L’Ab-
baye est de surcroît épaulée par des R.P. Capu-
cins14 : «Parmi les soutanes noires et les rochets
blancs, on rencontrait dans les corridors animés
de jeunesse, quelques bures : [par exemple] celles
des Révérends Pères Hervé Lorétan et Paul de
la Croix, généreusement prêtés par la Province
suisse des Capucins pour enseigner l’allemand»15.
La seconde moitié du XXe siècle se caractérise
par une véritable explosion des effectifs estu-
diantins. En 1955, le Collège compte 563 élèves;
10 ans plus tard – démocratisation des études
oblige – ils sont près de 900 et, pour la première
fois en 1992, le nombre d’étudiants franchit la
barre des mille pour atteindre 1150 en 2006 !
Cette fin des années 1950 marque ainsi un
tournant : l’Abbaye ne peut plus satisfaire ses
propres besoins en personnel. De 126 en 1950,
les effectifs de la Communauté passent à 121
en 1970 puis diminuent très sensiblement pour
arriver à 54 en 2006 16. Débordée par la masse
des élèves, elle ne peut plus, comme elle faisait
depuis 1870, « se contenter d’assimiler le plus
d’élèves possible dans une structure déjà exis-
tante et faite pour durer »17.
La répartition par tranche d’âge des chanoines
qui enseignent au Collège nous amène à la même
conclusion. Le corps professoral tend à vieillir;
il ne se régénère plus. D’une moyenne d’âge de

38 ans en 1910-1911, le corps enseignant atteint
la barre des 50 ans en 1965. L’espérance de vie
qui s’accroît après le second conflit mondial
n’explique pas tout. Les religieux de plus de 50
ans occupent près de la moitié des effectifs dès
le milieu du siècle. En 1965, deux professeurs
ont même plus de septante ans ! Ainsi, dès les
années 1960, des signes visibles montrent qu’une
érosion tranquille attaque des structures en appa-
rence si solides. Les cols romains laissent pro-
gressivement leur place aux cravates.

L A  « M A T R I C E »  A B B A T I A L E

L’afflux de laïcs a profondément modifié le visage
traditionnel du corps professoral agaunois. Tou-
tefois, même si les chanoines ne sont plus aussi
présents qu’aux siècles précédents, ce que certains
nomment « l’esprit de Saint-Maurice » n’a pas
pour autant quitté ces lieux. Force est de consta-
ter que la matrice, mieux, l’alma mater est tou-
jours bien présente. La singularité de l’ensei-
gnement demeure. Le religieux, composante
incontournable et essentielle du corps enseignant
agaunois jusque dans les dernières décennies 
du XXe siècle, modèle aujourd’hui encore,
consciemment ou inconsciemment, le Collège
de l’Abbaye. Pour mieux saisir cette influence et
en utilisant des éléments statistiques18, nous nous
proposons de définir les origines et la formation
de ces chanoines-enseignants qui, du dernier
quart du XIXe siècle au tournant des années
1960, traversent notre champ historique.

D e s  o r i g i n e s  
g é o g r a p h i q u e s  d i v e r s e s

Alors qu’au XIXe siècle « l’enseignement secon-
daire supérieur valaisan est confié principalement
à des enseignants du canton »19, la tendance
s’inverse à Saint-Maurice après 191020. Le Col-
lège bénéficie des nombreuses vocations susci-
tées par la Congrégation dans les régions confé-
dérées catholiques, principalement dans le Jura
et à Fribourg21. Cette forte proportion est aussi
intimement liée à la composition de l’effectif des
étudiants du Collège. La majorité de la clien-

�
12 A lo r s  que  23 é lèves  su i ven t  

l e  « Cou rs  des  A l l emands » 
en  f i n  d ’année  1916-1917,  seu l s
7  é lèves  l e  su i ven t  enco re  en
1918.  vo i r  Pa lmarès ,  
1915-1920.

13 LO N FAT 1996,  p .  180
14 Un à  deux  de  1940 à  1945;

jusqu’à  qua t re  du ran t  ce t te
pé r iode .  vo i r  Pa lmarès .
1940-1950.  

15 Echos ,  nov.  1955.  p .  261.
16 La  b rèche  es t  ouve r te  pou r  l e s

la ï c s  ca r  « on  peu t  à  l a  r i gueu r
remp lace r  des  p ro fesseu r s  pa r  des
la ï c s ;  on  ne  peu t  remp lace r  a ins i
des  cu rés  e t  v i ca i res »  in  AASM,
Fonds  Va l l e s iana ,  « Rappor t  de
1956 à  la  communauté » .

17 RO D U I T 1993,  p .  114.
18 L’essen t ie l  des  é léments

s ta t i s t i ques  de  ce t te  ana lyse  
son t  emprun tés  au  mémoi re  de
l i cence  de  Jean -Ph i l i ppe  Lon fa t ,
(LO N FAT 1996) pp .  177 -196.

19 RO D U I T 1993, p . 114.
20 De 1910 à  1925,  on  dénombre

respec t i vement  86 % e t  83 %
d’ense ignants  va la i sans  à  B r igue
e t  à  S ion .  A  Sa in t -Maur i ce ,  
l a  moyenne de  ces  années  s ’é lève
à  51 %.  

21 Pour  l a  Su i s se  a l l emande :
1 (Bâ le) ,  2  (SG) ,  2  (BE) ,  2  (GR)
e t  3  (ZH) .  Nous  n ’avons  compté
qu’une  fo i s  chaque  p ro fesseu r.  

244



tèle agaunoise ne provient pas du Valais. Un autre
commentaire s’impose à la lecture de ce tableau:
la proportion de chanoines provenant de l’ex-
térieur du Canton atteint son apogée au début
des années 1930. Si l’on considère l’analyse des
origines des professeurs comme un indicateur
d’emprise et de rayonnement de l’Abbaye de
Saint-Maurice, l’histoire abbatiale des années
1920 devrait correspondre à une ère agaunoise
rayonnante. Or, c’est justement à cette période
que l’Abbaye devient un centre culturel romand
sous l’égide de Mgr Mariétan. L’attraction forte
du monastère laisse quantitativement une
empreinte sur son établissement d’instruction. 
L’expérience du chanoine Saudan illustre la
puissance du rayonnement spirituel et intellec-
tuel de l’Abbaye. Originaire de Martigny, P.
Saudan fait son collège à Fribourg. Sa forma-
tion secondaire terminée en 1915, il poursuit
ses études à Genève et à Zurich où il obtient
son diplôme de médecine. Il entre en 1921 à
la polyclinique de Genève comme interne, tout
en poursuivant des études philosophiques et
littéraires qui l’amènent à rencontrer souvent

l’Abbé Journet et l’Abbé Zundel. Dès lors, P.
Saudan se rapproche du milieu thomiste et de
Maritain. En 1923, il participe à la première
réunion thomiste de Genève et à la deuxième
Retraite du Cercle thomiste à Meudon où il
rencontre le Recteur G. Rageth. Durant ces
mêmes années, P. Saudan passe la plupart de ses
dimanches et jeudis après-midi avec Robert-
Benoît Chérix, un ami de l’Abbaye24. Sa ren-
contre définitive avec l’Abbaye se réalise ainsi,
presque naturellement, en mai 1924 par son
admission au noviciat de l’Abbaye; il est juste-
ment reçu par Mgr Mariétan, un défenseur de
l’esprit thomiste en Suisse romande.
Observons encore la répartition locale des ensei-
gnants valaisans. La lecture du tableau n’ap-
porte que peu d’enseignement si ce n’est l’ab-
sence presque totale de professeurs provenant
du Haut-Valais. Une analyse plus fine démontre
tout de même que les professeurs religieux pro-
viennent essentiellement de paroisses desservies
par le monastère : Salvan (2), Val d’Illiez (3),
Bagnes (1), Saint-Maurice (4), Conthey (2),
Nendaz (2),...25

�
22 Moyenne é tab l i e  su r  l a  base  

des  ch i f f r es  rep rodu i t s  
dans  RO D U I T 1993.

23 Sources :  O rdo , L i v re  des
chano ines ,  932 -1927 e t  l e s
d i f fé ren tes  néc ro log ies  pub l i ées  à
la  mor t  des  chano ines  dans  l es
Echos ,  1910-2006.

24 I l  l u i  acco rda  d ’a i l l eu r s  une  p lace
de  cho ix  dans  l ’A r che  d ’A l l i ance .

25 Ces  ch i f f r es  d i f fè ren t  b ien  sû r  
de  ceux  du  tab leau  ca r  l e  même
chano ine  peu t  appa ra î t re  dans
une ,  deux  ou  t ro i s  années
ana lysée .
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Tableau V :  Orig ine s  géographique s  de s  pro fe s s eur s  re l i g i eux
du Col l ège  de  l ’Abbaye  de  Saint-Maurice  1875-1965 23

Moy. 1875-191022 1910-1911 1930-1931 1950-1951 1964-1965

Valais Moy. 12 (70 %) 12 (67%) 6 (26 %) 18 (47 %) 19 (50%)
Saint-Maurice Moy. 6 3 2 5 3
Bas-Valais Moy. 3 6 3 8 7
Valais central Moy. 3 3 1 5 8
Haut-Valais - - - - 1
Suisse (sans Valais) Moy. 4 (22%) 5 (28%) 17 (74%) 19 (50%) 18 (47%)
Jura bernois 2 6 6 6
Fribourg 1 6 7 3
Genève - 1 1 2
Vaud - - - 3
CH-allemande 2 4 5 4
Etranger Moy. 1 1 - 1 1
Total Moy. 17 18 23 38 38



L e  m i l i e u  s o c i a l ,  
u n e  s a i s i e  d i f f i c i l e

Les rares traces des années de jeunesse des cha-
noines ne nous permettent pas de définir avec
précision une éventuelle évolution des origines
sociales du corps professoral agaunois. Nous
n’avons établi avec certitude la fiche sociale
que du tiers des chanoines26 qui enseignent
entre 1875 et 196527. La photographie d’en-
semble ainsi réalisée peut tout de même four-
nir une idée de la structure sociale du corps
enseignant de Saint-Maurice. 
Près de la moitié des professeurs religieux agau-
nois provient d’un milieu social modeste29. La
paysannerie est le plus gros fournisseur de l’en-
seignement en Agaune. Second trait révéla-
teur, les trois quarts des chanoines-professeurs
sont issus de familles qui n’avaient pas reçu elles-
mêmes cet enseignement. Quant aux classes
dirigeantes, elles sont représentées par une
minorité appréciable (20 %). Peut-on tout de
même poursuivre le raisonnement et affirmer
que « l’enseignement secondaire est l’un des
véhicules d’une ascension sociale »30 ? Avant
de répondre, notons tout d’abord que le dia-
gramme ci-contre révèle plus une sociologie

d’une communauté religieuse que celle d’un
véritable corps d’enseignants. Les jeunes
entrent à l’Abbaye pour devenir chanoines;
ensuite seulement, l’Abbé leur confie des heures
d’enseignement. Plus que le poste de profes-
seur de collège, l’état de religieux représente
dans la société valaisanne une situation avan-
tageuse. Le prêtre jouit d’un statut privilégié;
il est non seulement l’homme consacré à Dieu,
mais il est encore le détenteur du savoir. A ce
titre, il préside la commission scolaire31 et fixe
les modalités de l’enseignement. L’Ecole nor-
male, l’enseignement professionnel et la for-
mation secondaire sont du ressort des reli-
gieux. La dignité de ses fonctions et l’étendue
de ses pouvoirs confèrent au prêtre comme au
chanoine une place privilégiée parmi les édiles
locaux que sont le notable et l’instituteur. Par
là, « le clergé étant issu d’un milieu générale-
ment pauvre ou modeste, l’accès à la prêtrise
représente une promotion sociale. Pour une
famille, c’est un grand honneur d’avoir un fils
prêtre »32.
D’ailleurs, les différents hommages retrouvés
mythifient bien souvent les origines des cha-
noines en les intégrant dans de brillantes et loin-
taines généalogies ecclésiastiques ou dans des

�
26 61 su r  l e s  187 chano ines  ayant

ense igné  au  mo ins  une  année  au
Co l l ège  de  Sa in t -Maur i ce .

27 Les  Ordo ne  la  ment ionnent  pas ;
l ’Abbaye  n ’a  pas  non  p lus
cons t i tué  des  doss ie r s  pe r sonne l s
pou r  l e s  chano ines .  Nous  avons
dès  lo r s  p rocédé par  recoupement :
l e s  tex tes  des  Echos (Hommage,
néc ro log ie ,  . . . )  e t  des  Pa lmarès
( rappo r t ,  néc ro log ie , . . . )  on t  é té
sys témat iquement  dépou i l l é s .

28 Sources :  O rdo , L i v re  des
chano ines ,  932 -1927,  F i ch ie r  des
é lèves  du  Co l l ège  (pou r  l e s
p ro fesseu r s  qu i  on t  passé  au
Co l l ège  ap rès  1940) e t  l e s
d i f fé ren tes  néc ro log ies  pub l i ées  
à  la  mor t  des  chano ines  dans  
l es  Echos ,  1910-1965.  C lasses
p ro fess ionne l l e s  réa l i sées  
à  pa r t i r  de  PR O S T 1968,  p .  363.

29 P lus  enco re  s i  l ’on  cons idè re  l e s
cond i t i ons  maté r i e l l e s  p réca i res
des  ins t i tu teu r s .

30 PR O S T 1968,  p .  362.
31 A Sa in t -Maur i ce ,  une  p lace  es t

rése r vée  pou r  un  chano ine  dans  la
commiss ion  s co la i re .  Au  n i veau
can tona l ,  l a  t rad i t i on  veu t  qu ’un
s iège  au  Conse i l  de  l ’ IP  so i t
au tomat iquement  rése r vé  à  un
re l i g ieux .  Le  chano ine  Py thoud  de
Sa in t -Maur i ce  l ’occupe ra  pa r
exemp le  de  1913 à  1921.

32 RA B O U D 1992,  p .  27.
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Le  chano ine  Henr i  M i che le t  e t  sa  c lasse  de  phys ique  (8e l i t t é ra i re)
en  1952.
(A r ch i ves  de  l ’Abbaye  de  Sa in t -Maur i ce)
�

Tableau VI :  Orig ine s  soc ia l e s  de s
pro fe s s eur s  du Col l ège  de  l ’Abbaye  

de  Saint-Maurice  1875-1965 28

0 5 10 15 20 25 30 35

Patrons, cadres sup., prof. lib., pol. (20 %)

Employés, cadres moyens (6 %)

Professeurs (4 %)

Artisans, commerçants (6 %)

Militaires (8 %)

Instituteurs (10 %)

Ouvriers, manœuvres (10 %)

Agriculteurs, ouvriers agric. (32 %)

Divers, sans profession (4 %)



milieux empreints de piété : « [Le chanoine Jean
Terrettaz] était né au Levron, le 27 juillet 1882;
il appartenait à une famille profondément
enracinée dans le pays, qui a donné plusieurs
prêtres depuis le XVIIe siècle, dont trois cha-
noines du Grand Saint-Bernard. Deux propres
frères de celui qui vient de nous quitter entrè-
rent dans la Congrégation des Frères de Ste-
Famille, de Bellay, et exercèrent leur aposto-
lat l’un en Tunisie, l’autre en Amérique; ce
dernier fut maître des novices et directeur d’un
collège à Montevideo »33.
Avant d’appartenir à une classe sociale définie,
les chanoines proviennent de familles qui ont
« donné de nombreux prêtres »34, de « familles
profondément chrétiennes »35 ou de vieilles
familles « fortement enracinées dans la terre
valaisanne »36. L’accession à l’état de chanoine
correspond véritablement à une ascension
sociale 37.

L A  F O R M A T I O N :  L A  
T R A D I T I O N  D E  L’ E X C E P T I O N ,
G A R A N T I E  D E  S T A B I L I T É

Les exigences cantonales pour la formation
des professeurs sont précisées dans l’article 27
de la loi de 1910 sur l’enseignement secondaire :
« Les professeurs des établissements cantonaux
devaient posséder un diplôme de maturité clas-
sique ou technique, accompagné, dans la règle,
d’un certificat d’études spéciales. Ce diplôme

ne sera toutefois pas exigé des professeurs
actuels ayant enseigné avec succès deux ans
ou plus »38.
Dans sa formulation même, l’article suggère
la possibilité de déroger à ce qui est seulement
une règle d’ordre général39. Il faudra attendre
un texte législatif de 1953 pour préciser cette
disposition : « Les professeurs des établisse-
ments cantonaux doivent justifier de leur for-
mation professionnelle par la possession d’un
titre universitaire en rapport avec les disci-
plines enseignées ou au moins d’un diplôme
d’enseignement secondaire délivré par une
université et reconnu par le Département de
l’Instruction publique »40.
Dès lors, le futur professeur valaisan doit obli-
gatoirement emprunter la route de l’université.
Entre ces deux textes législatifs, la pratique
reste liée au bon vouloir des autorités reli-
gieuses, en particulier celles de Saint-Maurice,
qui gèrent leur personnel enseignant. Une
double interrogation nous guidera à travers ce
point. Tout d’abord, dans quelle mesure l’Ab-
baye de Saint-Maurice suit « la règle » et les
conditions d’engagement prévues par la loi ?
Ensuite, la formation des professeurs contri-
bue-t-elle aussi à renforcer le visage tradition-
nel de l’établissement agaunois ?
A la lecture de ce tableau, une évidence s’im-
pose : l’Abbaye jouit d’une grande liberté dans
la composition de son corps professoral dont
la majorité ne possède pas de formation uni-

�
33 Echos ,  déc .  1943.  p .  314.
34 pour  l e s  chano ines  P. -M.  Rappaz

(Echos ,  nov.  1942),  
Ca r ron  (Echos ,  j anv.  1943),
Te r re t taz  (Echos ,  déc .  1943),
Mar iaux  (Echos ,  j u in - j u i l .  1948),
Monney  (Echos ,  nov.  1951),
Gogn ia t  (Echos ,  j anv.  1954),
F leu r y  (Echos ,  déc .  1963),  . . .  

35 pour  l e s  chano ines  
Fa rque t  (Echos ,  déc .  1957),  
Gay-Crosier (Echos, janv. 1967), . . .

36 pour  l e s  chano ines  
More t  (Echos ,  mars  1952),  
A .  Rappaz  (Echos ,  I I ,  1990),  . . .

37 Les  données  nous  manquent  
pou r  l e s  p ro fesseu r s  l a ï c s .  A  t i t r e
de  compara i son  un iquement ,
esqu i s sons  g ross iè rement  l a
répa r t i t i on  soc ia le  de  ces
p ro fesseu r s  ap rès  1950.  La  mo i t i é
des  la ï c s  p rov ien t  de  mi l i eu
modes te :  ag r i cu l teu r  (15 %),
ouv r ie r  (24 %),  pe t i t s  a r t i sans
(8 %);  l ’au t re  pa r t  se  répa r t i t
éga lement  en t re  cad res  supé r ieu r s
e t  pa t rons ,  cad res  moyens ,
p ro fesseu r s  e t  i n s t i tu teu r s  (15 %).
Source :  FEC

38 RLVS,  « Lo i  du  25 novembre  1910
su r  l ’ Ense ignement  seconda i re » .

39 Dans  la  p ra t ique ,  l ’Abbaye
s ’engagea i t  b ien  à  fou rn i r  un
nombre  su f f i san t  de  p ro fesseu r s
qua l i f i é s ,  ma i s  qu i  se ron t  
« s i  poss ib le »  mun i s  de  g rades
académiques .  AEV,  D IP  rayon  B10,
convent ions  1935-1948,  P ro je t  
de  Convent ion .  

40 RLVS,  « A r rê té  d ’exécu t ion  du
règ lement  conce rnan t  l e s
t ra i tements  des  p ro fesseu r s  de
co l l èges  du  2  oc tob re  1953. » ,
a r t .  1 .  La  lo i  du  4  ju i l l e t  1962,
a r t .  84.  

41 sou r ces :  O rdo ;  L i v re  des
chano ines ,  932 -1927 e t  l e s
d i f fé ren tes  néc ro log ies  pub l i ées  
à  la  mor t  des  chano ines  dans  
l e s  Echos .
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Tableau VII :  Pourcentage  de  pro fe s s eur s  re l i g i eux  à  Saint-Maurice  
avec  format ion univer s i ta i re  complè te  e t  t ype  de  l i c ence ,  1910-1965 41

1910-1911 1930-1931 1950-1951 1964-65

théologie 1 7 11 12

lettres 2 1 4 5

sciences - - 1 3

économie - - 1 1

médecine - 1 1 1

Total et % licenciés 3 (17 %) 9 (39 %) 18 (47 %) 22 (58 %)



versitaire complète42. En 1910, seul un pro-
fesseur sur cinq répond aux exigences de la loi !
Même si le pourcentage atteint les 50 % au
milieu du XXe siècle, la formation spécifique
des enseignants agaunois ne s’est guère améliorée
puisque la statistique gonfle principalement
grâce aux licences de théologie43. Un change-
ment sensible n’est véritablement repérable
qu’après 1962 lorsque les exigences de l’Etat se
durcissent. Dès lors, il est presque paradoxal de
comparer la qualité unanimement reconnue
d’un enseignement classique et le degré de for-
mation des professeurs. Aussi faut-il détermi-
ner le chemin de formation que suivent ces
professeurs agaunois, chemin qui tend à créer
un corps professoral uniforme fidèle à l’esprit
traditionnel d’Agaune. Tout d’abord les cha-
noines, presque dans leur totalité, sont des
Anciens du Collège de l’Abbaye.
Après leur maturité, ils retrouvent une partie
de leurs professeurs dans le noviciat qu’ils sui-
vent généralement durant une année, complé-
tée par quelques semestres de théologie au sein
même de l’Abbaye44. Cette formation interne
à l’Abbaye suffit : au sortir de ces années où les
jeunes clercs « font leur philosophie », la plu-
part des religieux sont déjà chargés de cours au
Collège. Le chanoine Comman se voit ainsi
chargé, depuis 1911, des Cours préparatoires,
puis de l’enseignement de la calligraphie et de
dessin grâce à sa « dextérité dans les travaux
matériels »45. Pour d’autres, quelques cours de
théologie à Rome ou à Fribourg, plus rarement
une licence ou un doctorat, peuvent couron-
ner leur formation46. Certains chanoines sui-
vent toutefois des voies originales. Licenciés
en lettres, en sciences naturelles ou en écono-
mie, ces professeurs s’occuperont principale-
ment des dernières classes. Même s’il est diffi-
cile de réaliser une typologie des parcours, deux
groupes se dessinent. La voie Collège, novi-
ciat, théologie à l’école abbatiale, licence à
l’Université de Fribourg représente le parcours
le plus classique : les chanoines G. Delaloye,
J. Vogel et H. Michelet47 l’empruntent par
exemple. Des variantes interviennent quelques
fois. Le chanoine F. Michelet prend l’habit des

chanoines à peine sa Rhétorique terminée.
Après une année de noviciat, il revient au Lycée
pour terminer sa maturité ! Une année de théo-
logie à l’Abbaye précède des études universitaires
à Fribourg et au Collège Angélique de Rome
où il devient licencié en philosophie et docteur
en théologie. Plus restreinte, la deuxième famille
accueille les parcours originaux résultant sou-
vent d’une vocation tardive. A l’image du cha-
noine P. Saudan, Paul Thürler arrive à l’Abbaye
à l’âge de 27 ans seulement, alors qu’il a déjà
une formation; il vient de Genève où il a fait
l’Ecole des beaux-arts en compagnie d’Albert
Chavaz et de Paul Monnier. Après une année
de noviciat et quelques années de mission au
Sikkim, il complète sa théologie par des études
à Rome. Le parcours du chanoine de Bavier est
encore plus original. Issu d’une famille pro-
testante appartenant à la haute-bourgeoisie, le
jeune de Bavier accomplit ses études classiques
dans un lycée parisien. Il les poursuit par des
cours de théologie réformée à Paris et à Londres
entre 1908 et 1911. Il y décroche parallèlement

�
42 Nous  avons  pa r  con t re  pu  re leve r

que  p lus ieu r s  p ro fesseu r s
accomp l i s sen t  un  à  deux
semes t res  à  l ’un i ve r s i té .  Ma i s
aucun  d ip lôme ne  ponc tue  ces
pa r cou r s .

43 Dès  1914,  Mgr  Mar ié tan ,
renouant  avec  une  anc ienne
t rad i t i on ,  envo ie  des  j eunes  c le r c s
à  Rome pou r  y  pu i se r  une  so l i de
fo rmat ion  théo log ique  dans  l e s
un ive r s i tés  pon t i f i ca les .  

44 A t i t r e  d ’exemp le ,  Ma î t re  des
nov i ces  j usqu’en  1929,  l e
chano ine  Rageth  es t  p ro fesseu r  de
ph i losoph ie  au  Lycée .  P ro fesseu r
p r inc ipa l  de  la  c lasse
d’Human i tés ,  p ro fesseu r  de
l i t t é ra tu re  au  Lycée ,  l e  chano ine
V ia t te  donne auss i  des  cou r s
d ’exégèse  à  l ’Abbaye .  Ense ignant
la  ph i l osoph ie  e t  l ’h i s to i re  au
Co l l ège ,  l e  chano ine  F.  M iche le t
s ’occupe  success i vement  de  1930
à 1945 des  cou r s  de  mora le ,
d ’Ec r i tu re  sa in te ,  d ’h i s to i re
ecc lés ias t i que  e t  de  dogmes  à
l ’éco le  abba t ia le  de  théo log ie .  Le
chano ine  G .  De la loye  ense igne
dans  l es  c lasses  te rmina les  du
Co l l ège  e t  l a  théo log ie
domes t ique  e t  mora le  à  l ’éco le
abbat ia le .  Les  exemp les
pou r ra ien t  se  mu l t i p l i e r.  

45 Echos ,  nov.  1948.  p .  235.
46 Les  années  cho i s i es  qu i  touchent

tou t  de  même la  mo i t i é  des
p ro fesseu r s  agauno i s  de  1899 à
1970,  pe rmet ten t  de  découv r i r
t ro i s  Doc teu r  en  théo log ie :  l e s
chano ines  Bussa rd ,  L .  Mü l l e r  e t
Vo i ro l .  En  ou t re  deux  chano ines ,
I .  Daye r  e t  G .  Rou i l l e r,  on t
comp lé té  l eu r  l i cence  en  théo log ie
pa r  une  l i cence  en  s c iences
b ib l i ques .

47 Les  deux  p remie r s  son t  l i cenc iés
en  le t t res ;  l e  chano ine  Miche le t ,
l i cenc ié  en  s c iences  e t  doc teu r  ès
le t t res .
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Les Chanoines André Rappaz (1920-1990) et Joseph Vogel (1922-1989),
f igu res  marquantes  e t  a imées  du  Co l l ège  de  Sa in t -Maur i ce .
(A r ch i ves  de  l ’Abbaye  de  Sa in t -Maur i ce)
�



une licence en philosophie scolastique. Pro-
gressivement l’étudiant se rapproche toutefois
du catholicisme; le pas définitif est franchi en
1912 par son entrée au monastère dominicain
de Saulchoir en Belgique. La Grande Guerre le
ramène en Suisse; il s’inscrit à l’Université de 
Fribourg où il atteint le grade de Docteur ès 
Lettres. Attiré par le renouveau spirituel autour
de Mgr Mariétan, il rejoint l’Abbaye en 192048.
En conclusion, remarquons que cette tradi-
tion de l’exception, qui trouve quantité d’illus-
trations entre 1910 et 1953, se prolonge dans
les années 1960. Même si la formation aca-
démique des professeurs s’améliore par l’arri-
vée des laïcs, l’Etat avalise le droit agaunois à
l’exception. Le texte de la Convention de 1956
qui suit pourtant l’Arrêté d’exécution du règle-

ment concernant les traitements des professeurs
de collèges du 2 octobre 1953 qui durcit les
conditions de formation des professeurs du
secondaire, illustre notre propos. La Conven-
tion, dans son article 10, reprend certes tex-
tuellement l’article 1 de l’arrêté, « L’Abbaye
s’engage à mettre à disposition du collège un
nombre suffisant de professeurs qualifiés jus-
tifiant de leur formation professionnelle par la
possession d’un titre universitaire en rapport
avec les disciplines enseignées ou au moins
d’un diplôme d’enseignement secondaire déli-
vré par une université et reconnu par le Dépar-
tement de l’Instruction publique »49.
Mais une clause d’exception en atténue la por-
tée : « Les situations acquises demeurent réser-
vées. Le Département ne pourra accorder des

�
48 I l  déc r i t  sa  conve r s ion  dans  un

pe t i t  fasc i cu le  De  Genève  à  Rome
par  Can to rbé r y .  I l  ne  pa r le
cependant  pas  de  l ’Abbaye  de
Sa in t -Maur i ce .

49 AEV,  D IP  rayon  B10,  Convent ion
1958-1972,  a r t .  10.
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Le  co rps  p ro fesso ra l  rassemb lé  dans  l e  chœur  de  l ’Abbaye  
à  l ’occas ion  du  150e ann ive r sa i re  du  Co l l ège  en  1956.
(And ré  Po t)
�



dérogations à cette règle qu’à titre exception-
nel et pour des raisons relevant du caractère
religieux et communautaire de l’établisse-
ment »50. L’Etat du Valais reconnaît ainsi impli-
citement les éminents services rendus par l’Ab-
baye en matière d’éducation et de formation.
Il y est d’autant plus sensible que, des décen-
nies durant, ce collège a généré des coûts net-
tement inférieurs à ceux des deux autres col-
lèges de Brigue et Sion.
Deuxième commentaire conclusif, l’enseigne-
ment agaunois semble plus lié à des personna-
lités qu’à des formations académiques poussées.
Dans l’ensemble, le corps enseignant religieux
de Saint-Maurice suit un parcours uniforme et
régulier, interne à l’Abbaye, mais qui sort de la
règle cantonale. Il reste garant d’un esprit et
d’une conception traditionnelle de l’éducation.
Anciens élèves, les jeunes chanoines reprodui-
ront les méthodes et les savoirs que leur ont
légués leurs professeurs. « Aucune formation
spécifique nous conduisait dans notre ensei-
gnement; lors de problèmes, on obtenait des
conseils chez les anciens professeurs »51.
A l’école des anciens, les jeunes chanoines per-
pétuent l’esprit traditionnel de Saint-Maurice.
Cette continuité, cette permanence même, est
encore renforcée jusqu’au milieu des années
1950 par la stabilité du corps enseignant. Les
départs, qui atteignent rarement plus de 15 %
de l’ensemble du corps professoral52, touchent
essentiellement les petits degrés et l’école indus-
trielle. A l’inverse, l’enseignement du Lycée
appartient aux chanoines d’expérience qui
enseignent depuis plusieurs années : par
exemple, nous pouvons y retrouver les cha-
noines Tonoli, Zarn, Michaud, Rageth, Grand-
jean, Dupont-Lachenal, Viatte, Saudan, Dayer,
F. Michelet, H. Michelet, ... Pour finir, la lon-
gévité de l’enseignement des chanoines agau-
nois tend encore à renforcer ce sentiment de
continuité : durant la période étudiée, près de
trente chanoines enseignent pendant plus de
vingt ans; une dizaine près de quarante ans53 !
Ces chanoines, « dinosaures de l’enseignement
en Agaune »54, apparaissent véritablement
comme des gardiens de la tradition.

U N  H É R I T A G E  H U M A N I S T E :  
T R A D I T I O N  E T  D Y N A M I S M E

Les années 1960 marquent incontestable-
ment un tournant dans l’histoire du Collège
de l’Abbaye. Les corps estudiantin et profes-
soral changent de visage; la génération de
l’ancien Collège disparaît. D’une majorité
flamboyante, les internes, atout majeur et
vecteur par excellence du rayonnement du
Collège, s’éclipsent progressivement devant la
montée des effectifs de l’externat. De nouvelles
filières apparaissent et les sociétés des étu-
diants perdent de leur enthousiasme. Même
le théâtre, vénérable institution séculaire, tire
le rideau en 1959 avec le Grand Stockalper 55.
La société valaisanne a elle aussi changé; elle
a participé au « miracle économique » de
l’après-guerre. Une vague de collégiens déferle
sur l’Abbaye qui n’était pas prête, au niveau
de ses structures, à les accueillir. La faiblesse
de son recrutement contraint déjà le monas-
tère à engager une forte cohorte de professeurs
laïcs. Mais la grande rupture réside dans la
construction du nouveau Collège inauguré en
décembre 1961. Un nouveau monde naît; le
Collège-Lycée éclipse l’internat. Lieu d’études
et habitat sont séparés. Le cordon ombilical
qui, des siècles durant, avait intimement lié
le Collège à l’Abbaye n’est plus aussi percep-
tible. Que dire encore de l’ouverture à la
mixité ? L’arrivée remarquée en 1969 des deux
premières étudiantes56 puis le transfert pro-
gressif des filles du Collège de Regina Pacis
et la féminisation du corps professoral qui
atteint aujourd’hui 33 %57, bousculent ce bas-
tion masculin. Même si l’Abbaye a tourné
une page de son histoire en se lançant dans
ce projet ambitieux, il nous semble qu’elle a
surtout fait preuve d’un admirable moder-
nisme. En sacrifiant une partie de son héri-
tage – des terrains attachés au monastère
depuis des siècles – l’Abbaye s’adapte à un
monde en profonde mutation. Le monastère
évite la crise qui frappe de plein fouet les
gymnases catholiques de Suisse à la fin des
années 1960. Les nouvelles ordonnances fédé-

�
50 Le  p ro je t  can tona l  ne  tena i t  pas

compte  de  ce t te  excep t ion .  I l
a l l a i t  même dans  une  d i rec t ion
to ta lement  opposée .  Dans  une
p résen ta t ion  géné ra le  des t inée  à
l ’Abbaye,  le  chef  du DIP  p réc i sa i t :
« I l  y  a  l i eu  de  re leve r  que  les
ex igences  du  cô té  du  pe r sonne l  se
fon t  p lus  sévè res .  Do rénavant  l e s
p ro fesseu r s  dev ron t  ê t re  en
possess ion  de  t i t r e s  académiques
app rop r iés  à  l a  d i s c ip l i ne
ense ignée  [ . . . ] .  Ce t te  d i spos i t i on
ne  do i t  pas  ê t re  cons idé rée
comme une  c r i t i que  de  la  qua l i t é
ac tue l l e  de  l ’ense ignement ,  ma i s
p lu tô t  comme une  ga ran t ie  de
con t inue r  e t  un  encou ragement  à
pe r sévé re r  e t  s i  poss ib le  à
amé l io re r  ce  qu i  ex i s te . » .  Ma i s
ap rès  l e c tu re  de  ces  l i gnes  e t  du
p ro je t ,  l ’Abbaye  fa i t  r emarque r
que  su r  l e  nombre  de  p ro fesseu r s
que  compte  le  Co l l ège  de  Sa in t -
Maur i ce ,  i l  s ’en  t rouve ra  tou jou r s
l ’un  ou  l ’au t re  qu i  ne  répond ra
pas  comp lè tement  aux  ex igences
posées  pa r  l a  lo i ;  e l l e  réd ige  une
c lause  d ’excep t ion  que  rep rend
jus tement  l e  tex te  dé f in i t i f !  
vo i r  « P ro je t  de  convent ion  
avec  l ’Abbaye  de  Sa in t -Maur i ce ,  
8  ju in  1956 »,  « P ro je t  du  tex te
de  la  Convent ion ,  j u i l l e t  1956 »
et  « Remarques  abbat ia les  su r  l a
nouve l l e  Convent ion ,  16 août
1956 » in  AEV,  D IP  rayon  B10,
« Convent ion ,  1958-1972 ».  
La  Convent ion  de  3  aoû t  1966
conf i rme l ’excep t ion .

51 Ent re t i en  avec  l e  chano ine  Mar t in ,
Sa in t -Maur i ce ,  oc t .  1995.

52 Seu le  la  nomina t ion  de  Mgr
Mar ié tan  p rovoque  de  p lus  g rands
changements  qu i  peuvent
jus tement  s ’exp l i que r  pa r  une
red i s t r i bu t ion  des  tâches  à
l ’ i n té r i eu r  même de  l ’Abbaye .  
Ces  p i c s  son t  auss i  r epé rab les  au
début  des  années  t ren te  avec
l ’a r r i vée  de  Mgr  Bu rqu ie r  
e t  en  1944 avec  l ’é lec t ion  
de  Mgr  Ha l l e r.  

53 Le  reco rd  es t  dé tenu  pa r  l e
chano ine  Tono l i  qu i  ense igne
du ran t  51 ans .  
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rales qui imposent des laboratoires de
sciences, des professeurs diplômés et des
chambres individuelles confortables pour les
internes poussent ces établissements à des
investissements difficiles. Engelberg, Einsie-
deln et Disentis entreprennent ces grands tra-
vaux durant les années 1970. Alors que de
nombreux collèges ferment ou passent sous
le contrôle de l’Etat58, celui de Saint-Maurice
traverse cette crise en accordant sa confiance
aux laïcs qui sont même aujourd’hui associés
à la Direction avec la présence de quatre pro-
viseurs sur les sept membres que compte le
Conseil rectoral59.
Pourtant, la force des chiffres et de ces évi-
dences ne doit pas nous faire perdre de vue
le puissant ferment de stabilité que constitue

�
55 La  t rad i t i on  théâ t ra le  a  rep r i s  ses

d ro i t s  depu i s  p lus ieu r s  décenn ies .
A  l ’occas ion  du  b i cen tena i re  e t
sous  la  d i rec t ion  de  Be r t rand
Rodu i t ,  l a  Troupe  du  Co l l ège
in te rp ré te ra  Les  Jus tes de  Camus
avec  la  pa r t i c i pa t ion  du  Rec teu r
Lu i s i e r  e t  de  deux  Anc iens
devenus  p ro fess ionne l s su r  l e s
scènes  pa r i s i ennes :  A l i ne  Vaudan
et  Jean  Voca t .

56 Ar iane  Rudaz  e t  Mar ie -Pau le
Z immermann,  tou tes  deux  de
Co l lombey,  débu ten t  l ’année
sco la i re  1969 en  1 re s c ien t i f i que .
En  ju in  1974,  A r iane  Rudaz  e t
Fab ienne  Lu i s i e r  de  Sa in t -Maur i ce
reço iven t  des  ma ins  du  Rec teu r
Mar t in  l e s  p remiè res  matu r i t és
acco rdées  à  des  é tud ian tes  à
Sa in t -Maur i ce .

57 36 femmes su r  l e s  106 membres
du  co rps  p ro fesso ra l  ense ignent
du ran t  l ’année  sco la i re  2006-
2007 au  Co l l ège  de  l ’Abbaye .

58 LO N FAT 1993,  p .  330.
59 Le  Conse i l  r e c to ra l  es t

ac tue l l ement  composé  du  rec teu r,
du  p ro rec teu r  (d i s c ip l i ne) ,  de
l ’admin i s t ra teu r  ( f i nances) ,  tous
t ro i s  chano ines ,  e t  de  qua t re
p rov i seu r s  l a ï c s  appe lés  a i l l eu r s
éga lement  doyens .  Sous  la
d i rec t ion  du  rec teu r,  ces  de rn ie r s
son t  en  cha rge  d ’un  deg ré  de  la
sco la r i t é  e t  de  mandats
pa r t i cu l i e r s  (o rgan i sa t ion  des
op t ions  spéc i f i ques ,  échanges
l i ngu i s t i ques ,  ac t i v i t és  cu l tu re l l e s ,
re la t ions  pub l i ques ,  …).

60 Pa lmarès ,  1900-2006;  
F i ch ie r  des  é lèves  dès  1944.
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Sa l l e  des  p ro fesseu r s  en  1962,  ou  quand les  p ro fesseu r s  l a ï c s  
commencent  à  cô toye r  l e s  chano ines .
(Fonds de l ’Abbaye de Saint -Maur ice,  Médiathèque Vala is  – Mar t igny)
�

Tableau VIII :  Pourcentage  de s
pro fe s s eur s  ayant  e f f e c tué  l eur  co l l ège

à  Saint-Maurice1875-2006 60

Pourcentage de professeurs ayant effectué leur collège à Saint-Maurice  
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le corps enseignant de la première moitié du
XXe siècle. Ces professeurs religieux ont
encore marqué des générations d’enseignants
qui ont à leur tour contribué à reproduire
fidèlement l’esprit de ce corps professoral.
Cette empreinte humaniste, aujourd’hui
encore présente, doit sans doute sa vigueur
au taux d’endoengagement qui, après des
décennies durant lesquelles il a flirté avec la
barre des 80 %, demeure toujours supérieur
à 55 %.
Nombre d’observateurs extérieurs se plaisent à
souligner la singularité de ce collège en insis-
tant tour à tour sur la discipline qui règne dans
l’établissement ou sur la qualité de la forma-
tion dispensée. Les Anciens quant à eux mar-
quent encore aujourd’hui cette filiation gym-
nasiale en employant avec une certaine fierté
l’expression « J’ai fait Saint-Maurice » comme
d’autres diront « J’ai fait Saint-Michel ».
Même si la composition du corps professoral

et le nombre des étudiants a profondément
bousculé les us et coutumes de cette « petite
république » durant ces dernières décennies,
le Collège de l’Abbaye demeure fièrement
campé sur la convention qui le lie à l’Etat du
Valais. Tant que l’effectif de la communauté
des chanoines le permettra, il pourra faire
valoir son statut d’école privée subventionnée
et officiellement reconnue. Cette remarquable
endurance, le Collège la doit aux chanoines qui,
à la fin des années 1950 et après de nom-
breuses hésitations, ont résolument choisi de
parier sur l’avenir en investissant massivement
dans la construction d’un nouveau collège. En
ouvrant leur établissement aux professeurs
laïcs, ils leur ont confié cet héritage huma-
niste et ont ainsi insufflé au Collège la vigueur
qui est la sienne aujourd’hui et qui en cette
année de bicentenaire nous permet de conju-
guer les mots-clé de cet anniversaire : « tradi-
tion et dynamisme ».
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Le  co rps  p ro fesso ra l  sous  la  d i rec t ion  du rec teu r  Lu i s ie r,  ma i  2006.
(Séve r ine  Rou i l l e r )
�
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